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Mot de la présidence

Christine Sayegh,

Présidente du Conseil d'administration

Message de la Présidence

Le canton de Genève a été pionnier en Suisse dans la mise en œuvre d’une assurance maternité le 1er

juillet 2001. Il reste le canton dont la politique familiale est la plus généreuse avec un congé de 16 

semaines dès l’accouchement ou l’adoption. Depuis l’introduction de l’allocation maternité fédérale, 

l’assurance cantonale est devenue complémentaire, avec, en 2010, un taux de cotisation de 0,09% 

conforme à son coût réel après l’épuisement des réserves excédentaires.

La structure des relations avec les caisses s’est dotée de directives très précises assurant une gestion 

efficace dans le financement et le versement des prestations. 

Le personnel du Fonds s’est investi avec compétence et clairvoyance pendant cette année 
financièrement difficile et une crise qui n’a toujours pas trouvé de solution. Je félicite très sincèrement la 

directrice ainsi que la comptable de l’excellent travail accompli, de leur attitude responsable et de leur 

constance à rechercher la meilleure performance. Si cet exercice se termine de manière équilibrée, ceci 

est également dû à l’assiduité et aux propositions des membres du Conseil ainsi qu’aux relations très 
constructives avec Monsieur le Conseiller d’Etat François Longchamp, président du Département de la 

Solidarité et de l’Emploi et ses services. Mes remerciements vont à chacun et chacune pour leur 

engagement dans la poursuite de cette politique familiale en matière de maternité et d’adoption dont 

l’efficience est avérée. 
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Fonds de compensation

Depuis le 1er juillet 2005, lors de l'entrée en 

vigueur de la modification de la loi sur les 
allocations pertes de gain (APG) introduisant un 

droit à l'allocation maternité au niveau fédéral, le 

Fonds de compensation de l'assurance maternité

intervient uniquement à titre complémentaire.

Le Fonds couvre les prestations suivantes :

• La différence entre les montants minimaux et 
maximaux :

pas de minimum fédéral / max. CHF 196.-

minimum cantonal CHF 62.- / max. CHF 280.-

• Deux semaines de congé maternité

supplémentaires

• L'allocation entière pour adoption.

Le taux de cotisation est fixé chaque année par le 

Conseil d'Etat sur proposition du Conseil 
d'administration du Fonds, de manière à couvrir 

les frais découlant de l'application de la loi.

Le taux de cotisation en 2010 s'élève à 0.09 % 
des salaires ou revenus soumis à cotisation AVS. 

Ces cotisations sont réparties en parts égales 

entre l'employeur et le salarié. Les cotisations des 

indépendants sont égales à la part du salarié, soit 

0.045 %.

Le taux de frais de gestion s'élève à 0.0064 % des 

salaires ou revenus soumis à cotisation AVS à

l'exception de la CCGC dont le taux est de 
0.0116 %, en rapport avec sa spécificité de caisse 

supplétive.

FONDS CANTONAL 
DE COMPENSATION 

DE L'ASSURANCE MATERNITE
CAISSES

EMPLOYEURS
Taux de cotisation : 0.045 %

INDEPENDANTS
Taux de cotisation : 0.045 %

BENEFICIAIRES

SALARIES
Taux de cotisation : 0.045 %

Cotisations
Allocations
Frais de gestion

Cotisations

Allocations

Cotisations
Allocations

Créé le 1er juillet 2001 par des dispositions législatives, le Fonds de compensation de l'assurance 
maternité déploie une activité comparable à celle du Fonds de compensation de l'AVS.
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Organisation administrative

Secrétariat du Fonds

Le secrétariat du Fonds est subordonné au 

Conseil d'administration et les rapports de service 

du personnel du Fonds sont régis par la législation 

cantonale relative au personnel de l'administration 

cantonale. 

En 2010, le secrétariat du Fonds se partage avec 

le Fonds cantonal de compensation des 

allocations familiales trois collaboratrices 
engagées à plein temps. 

Conseil d'administration du Fonds 

Le Fonds est géré par un Conseil d'administration 
selon des principes semblables à ceux prévus 

par la législation fédérale en matière de fonds de 

compensation de l’AVS. 

Le Conseil d'administration est nommé par le 

Conseil d’Etat. Il se compose de : 

a) 1 président désigné par le Conseil d’Etat ; 

b) 1 membre par parti politique représenté au 
Grand Conseil et élu par celui-ci ; 

c) 4 membres représentant paritairement les 

employés et les employeurs, désignés par le 

Conseil d’Etat sur proposition des partenaires 
sociaux. 

(voir liste des membres en annexe 2).

En application des dispositions transitoires de la 

loi sur les commissions officielles du 18 

septembre 2009, entrée en vigueur le 1er

décembre 2009, les mandats des membres du 
Conseil d'administration qui venaient à échéance 

le 28 février 2010 ont été reconduits jusqu'au 30 

novembre 2011.

Le Conseil d'administration veille à la correcte 

application de la loi ainsi qu'à l'équilibre financier 

du Fonds de compensation.

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE L'ASSURANCE MATERNITE

DIRECTION 
DU FONDS

COMPTABILITÉ SECRÉTARIAT

ORGANE 
DE REVISION
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Activités en 2010

Selon le Règlement du Conseil 

d'administration du Fonds cantonal 

de compensation de l'assurance 

maternité (RCAFCAM), le Conseil 
d'administration est tenu de se 

réunir au moins quatre fois par an. 

Cependant, une réunion extra-

ordinaire peut se tenir à la 

demande de son président ou à la 

demande de 3 de ses membres. 

Le quorum pour que les décisions 

prises par le Conseil d'admini-

stration soient valables est de 7 
voix. 

Durant l'année sous rapport, le 
Conseil d'administration s'est réuni 

à 4 reprises :

• 15 février

• 14 juin

• 20 septembre 

• 1er novembre

Lors de ces séances, en plus des dossiers et des affaires courantes, 
le Conseil d'administration a notamment traité les sujets suivants :

• Elaboration des directives et procédures relatives aux
activités financières dans le but de définir le cadre de la
gestion et du placement de la fortune du Fonds. Ces
directives sont conçues par analogie avec le Fonds AVS et
respectent en tous points les souhaits du Conseil
d'administration concernant le rapport risque/rentabilité des
avoirs. Elles servent également à identifier et délimiter les
rôles et responsabilités de chaque acteur.

• Elaboration du Système de Contrôle Interne (SCI)
et approbation par le Conseil d'administration de toutes les
directives et procédures le composant. Suite au changement de
système comptable dès le 1er janvier 2009 (application du
référentiel Swiss GAAP RPC préconisé par la directive
transversale de l'Etat de Genève), le Fonds est soumis au
contrôle ordinaire prévu par les articles 727 et suivants du Code
des Obligations (chiffre d'affaires annuel supérieur à CHF 12
Mios et total du bilan supérieur à CHF 6 Mios), ce qui a
nécessité la mise en place d'un SCI.

• Étude et proposition au Conseil d'Etat du taux de cotisation 
pour l'année 2011, qui demeure inchangé à 0.09 %.

• Adoption définitive du logo du Fonds, propre à son statut
d'entité autonome.

• Changement d'organe de révision, conformément à la
directive transversale de l'Etat de Genève. Le Fonds, arrivé
à terme de son partenariat de cinq ans avec la fiduciaire BDO, a
porté son choix sur une fiduciaire locale, Bourquin frères et
Béran S.A.
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Activités des caisses

Cotisations 2010

24%
4%

45%
27%

En 2010, 37 caisses, dont 3 nouvelles, pratiquaient le régime de l'assurance maternité genevois, 

soit 32 caisses hors canton et 5 caisses genevoises.

Les caisses de compensation perçoivent les cotisations LAMat sous la forme d'un complément 

AVS et remboursent aux employeurs, eux-mêmes débiteurs des allocations aux assurés, les 

montants versés à titre d'allocations maternité et d'adoption.

La FER-CIAM canalise environ la moitié des flux du régime.

CCGC

Caisse FER-CIAM Caisses hors canton

Autres caisses du canton de Genève

Allocations 2010

1%21%

47%
31%
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Cotisations

Les cotisations sont calculées 
sur la base de la masse 

salariale et du revenu AVS des 

indépendants.

Conformément aux prévisions 

du Conseil d'administration, le 

Fonds a complètement résorbé
les excédents de réserves 

accumulés pendant les années 

2004 à 2006. Au 31 décembre 

2010, les réserves du Fonds 

sont conformes aux réserves 
légales, telles que prévues par 

l'article 13, alinéa 4 de la Loi 

instituant une assurance en cas 

de maternité et d'adoption qui 

prévoit que "Les avoirs du fonds 
ne doivent pas, en règle 

générale, être inférieurs au tiers 

des dépenses annuelles de 

celui-ci".

11.5

0.04%

2008

11.2

0.04%

2009

24.5

0.09%

2010

10.816.157.056.764.580.8
Cotisations
(Mios CHF)

0.04%0.04%0.26%0.26%0.3%0.4%Taux

200720062005200420032002Année

Evolution du régime 2002-2010

-10
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Cotisations Allocations

Frais de gestion versés aux caisses Réserves excédentaires

En 2010, les cotisations ont fortement augmenté, 

conséquence de l'ajustement du taux de cotisation, 
qui a été fixé en fonction des dépenses du Fonds. 

Elles représentent un montant de CHF 24'498'988.-.
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Prestations pour maternité

L'année 2010 marque une fois de 
plus une hausse du montant des 
prestations versées. Celle-ci reste 
cependant moins marquée que 
l'année précédente (4 % au lieu de 
6 %).

Selon les chiffres publiés par l'OFAS, 
le total des prestations pour maternité
versées en Suisse en 2010 s'élève à
CHF 725 Mios, pour un total de 
67'329 bénéficiaires (4% de plus 
qu'en 2009), dont 5'178 (7%) dans le 
canton de Genève, soit 582 
bénéficiaires de plus que pour l'année 
2009.

En comparaison à l'année 2009 et 
selon les informations transmises par 
les caisses, le nombre de 
bénéficiaires d'allocations pour 
l'adoption passe de 34 à 48, soit une 
augmentation de 41%. 

              congé

caisses

Congé 
maternité 
débuté en 

2009 et 
ayant pris 
fin en 2010

Totalité du 
congé 

maternité 
en 2010

Bénéficiaires 
d'une 

allocation 
pour adoption 

en 2010

CCGC 537 1'257 23

FER CIAM 652 1'582 18

Autres caisses 
genevoises

44 81 0

Sous-total 1'233 2'920 41

Caisses hors 
canton

173 852 7

Total 
bénéficiaires

1'406 3'772 48

Les caisses ont versé 5 allocations pour adoption à
des pères, sur un total de 48 (7 sur un total de 34 en 
2009).

Pour rappel, cette prestation découle uniquement de 
la loi cantonale.

20

6%

2009

20.818.916.316.544.662.65953.3
Allocations
(Mios CHF)

4%16%-1%-63%-29%6%11%/Variation

20102008200720062005200420032002Année
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Comptes annuels

Le Fonds de l'assurance maternité, principalement régi par des dispositions propres aux assurances sociales, 
qui découlent notamment de la LAVS, présente un certain nombre de spécificités quant à son activité et son 
fonctionnement : 

• l'activité du Fonds consiste à assurer la compensation intégrale entre les caisses dans
un régime d'assurances sociales géré par des caisses de compensation AVS en tant
qu"Autre tâche";

• à l'instar du Fonds de compensation de l'AVS, le Fonds de l'assurance maternité consolide des
données financières provenant d'entités soumises aux dispositions qui découlent de la LAVS,
soit les Directives AVS sur la comptabilité et les mouvements de fonds (DCMF).

La restructuration de la présentation des comptes annuels du Fonds de compensation LAMat, initiée en 2008 
avec la prise en considération de la délimitation périodique des produits et des charges ainsi que l'intégration 
de tous les éléments liés à l'exploitation du régime enregistrés par les caisses dans les comptes du Fonds, 
s'est poursuivie en 2010 en tenant compte des spécificités évoquées précédemment. 

Les comptes annuels du Fonds sont ainsi établis en respectant, par analogie, les principes comptables 
appliqués par le Fonds de compensation de l'AVS et sont conformes à la Directive transversale du Conseil 
d'Etat de Genève sur la "Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées et autres 
entités para-étatiques".
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Bilan

Liquidités opérationnelles

L'entrée en vigueur du nouveau taux de cotisation 
de 0.09% dès le 1er janvier 2010 a permis de 
dégager les liquidités nécessaires pour garantir le 
paiement des prestations dès la seconde partie de 
l'exercice. 

Composition de l'actif au 31.12.2009

65%

32%

1% 2%

Comptes courants/Débiteurs

L'application du référentiel Swiss GAAP RPC 
implique l'intégration de la totalité des créances du 
régime, y compris les éléments liés à l'exploitation 
du régime, à décompter ultérieurement avec le 
Fonds.
Le risque lié à ces nouvelles créances fait l'objet 
d'une provision équivalent à 0.5 % des cotisations 
des employeurs et des indépendants.

Placements

Le portefeuille titres atteint, à fin 2010, une valeur 
nominale d'environ CHF 3.6 Mios, soit une 
diminution de 23 % par rapport à l'année 2009.
Les capitaux libérés par le remboursement des 
titres ont contribué au financement des prestations 
versées par le Fonds durant le premier semestre.

Liquidités opérationnelles

Comptes courants/Débiteurs

Autres actifs circulants

Placements

Composition de l'actif au 31.12.2010

50%
47%

1% 2%

Les avances de fonds de roulement accordées 
aux caisses concernent uniquement les deux 
principaux prestataires du régime, la CCGC et 
la FER-CIAM.

Actif

Le total du bilan est demeuré stable 
par rapport à 2009.
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Evolution de la fortune du Fonds 2002-2010
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M i l l i ons

Réserves
légales

Réserves
excédentaires

Fortune

Passif

(CHF 8'316'763)

Fonds étrangers

Soldes des derniers décomptes avec les caisses, 
soldes allocataires auprès des caisses, créanciers 

pour frais de fonctionnement et provisions
(CHF 502'261)

Fonds propres

La fortune du Fonds, dont la structure a été adaptée pour satisfaire
aux exigences du référentiel Swiss GAAP RPC ainsi qu'à la législation 

fédérale et cantonale, représente 94 % du total du bilan (82% en 2009), 
soit CHF 7'814'502.

Engagements spéciaux

(CHF 26'431)
Part de la fortune du régime

auprès des caisses

Fonds libres

(CHF 7'788'072)
Fonds propres du Fonds

Suite au maintien d'un taux de cotisation artificiellement bas durant
4 ans (2006 à 2009), les réserves excédentaires ont été résorbées. Grâce 
au taux de cotisation de 0.09% appliqué depuis 2010, la réserve légale 
minimale a été restaurée.

Bilan

Passif
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Fonds cantonal de compensation de l'assurance mater nité - Bilan au 31 décembre2010

Actif
2010 2009*

Note CHF CHF
Liquidités et placements

Liquidités opérationnelles

Comptes courants 2.1 197'585.04 172'236.69

Placements

Comptes courants 2.2 500'184.40 2'287.65
Portefeuille titres 2.2 3'573'325.00 5'388'280.00

Total placements 4'073'509.40 5'390'567.65

Total liquidités et placements 4'271'094.44 5'562'804.34

Comptes courants/Débiteurs

Caisses de compensation, débiteurs 2.3 2'676'367.82 1'378'417.98
Provision pour risque de pertes sur créances des caisses 2.3 -124'000.00 -57'000.00
Caisses de compensation, allocations à restituer par bénéficiaires 2.3 7'078.42 3'541.77
Caisses de compensation, indemnités en réparation de dommage 2.3 32'430.55 21'373.05
Caisses d'allocations familiales, indemnités en réparation de dommage (compte réfléchi) 2.3 -32'430.55 -28'399.05
Caisses de compensation, avances de fonds de roulement 2.4 1'390'000.00 1'390'000.00
Autres créances à court terme 45'778.50 8'339.95

Total comptes courants/Débiteurs 3'995'224.74 2'716'273.70

Compte de régularisation 2.5 50'444.07 64'819.09

Total de l'actif 8'316'763.25 8'343'897.13

Passif

Fonds étrangers à court terme

Caisses de compensation, créanciers 2.6 72'829.75 1'304'810.04
Intérêts moratoires à rétrocéder 1'075.55 1'622.15
Autres passifs transitoires 2.7 248'355.51 64'780.00
Provisions 2.8 20'000.00 11'800.00

Total fonds étrangers à court terme 342'260.81 1'383'012.19

Fonds étrangers à long terme

Engagements économiques de prévoyance 2.9 160'000.00 125'000.00

Total fonds étrangers à long terme 160'000.00 125'000.00

Fortune

Engagements spéciaux

Engagements spéciaux 2.10 2'176'474.35 144'888.22
Variation de l'année des engagements spéciaux 2.10 -2'150'043.56 0.00

Total engagements spéciaux 26'430.79 144'888.22

Fonds libres

1ère application Swiss GAAP RPC 2.11 0.00 1'435'444.20
Report d'excédents du régime au 1er janvier 2.12 6'690'996.72 16'050'533.23
Excédent de produits / (charges) de l'exercice 1'097'074.93 -10'794'980.71

                                
Total fonds libres 7'788'071.65 6'690'996.72

Total du passif 8'316'763.25 8'343'897.13

* Retraité suite au changement de présentation des comptes
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Compte de résultat

Cotisations

En application du référentiel complet Swiss GAAP RPC, les cotisations sont enregistrées sur la base de la 
facturation.
En raison de l'entrée en vigueur dès le 1er janvier 2009 d'un nouveau taux de cotisation de 0.09% (0.04% 
en 2009), les cotisations ont fortement augmenté pour atteindre CHF 24'498'988 (CHF 11'219'715 en 
2009).

Prestations maternité versées par les caisses

Les comptes révèlent une hausse de 4 % des prestations maternité versées durant l'année 2010, soit
CHF 825'751 de plus qu'en 2009.

Indemnités pour frais de gestion

En raison de la modification de la loi cantonale, 
consécutive à la proposition du Fonds traduisant 
le souhait des caisses de simplifier les modalités 
de décompte, les indemnités pour frais de 
gestion versées aux caisses par le Fonds sont 
calculées sur les revenus déterminants AVS 
soumis à cotisations, le taux applicable dès le 
1er janvier 2009 étant de 0.0064 %. 

La Caisse Cantonale Genevoise de 
Compensation est quant à elle indemnisée à
hauteur de 0.0116 %, ce taux prenant en 
considération la structure de ses coûts de 
fonctionnement ainsi que son caractère 
spécifique de caisse supplétive. Ceci est en lien 
direct avec l'augmentation des indemnités de 
l'exercice.

Résultat d'exploitation 2002-2010
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Compte d'exploitation
Le résultat d'exploitation de l'année 2010 enregistre un 
excédent de recettes de CHF 1'097'075, soit un 
accroissement de CHF 11'892'056 par rapport à 2009.
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Compte de résultat

Frais de fonctionnement

Les frais de fonctionnement du Fonds s'avèrent 
extrêmement modestes par rapport aux tâches qui 
lui incombent et ce en raison de sa structure 
administrative très légère. En 2010, ils s'élèvent à
CHF 263'000.- (hors variation des engagements 
économiques de prévoyance), ce qui équivaut à
environ 1% des produits du régime.

Pour l'exercice 2010, les frais de personnel ont 
enregistré une diminution importante (CHF 
77'347.-) qui s'explique principalement par une 
variation plus faible que l'année précédente de la 
provision pour couverture du risque de sous-
couverture de prévoyance professionnelle en 
faveur du personnel du Fonds (couverture de 
56.3 % par la caisse de prévoyance CIA, selon 
ses calculs, contre 60% en 2009).

Les autres frais d'administration sont en légère 
augmentation (CHF 10'000), essentiellement en 
raison de l'adaptation des frais de maintenance 
informatique facturés par l'Etat et Genève.

Résultat financier

La diminution de 38 % des produits financiers 
s'explique par le non-réinvestissement d'une 
partie des liquidités provenant des obligations 
arrivées à échéance en 2010. Le Fonds a utilisé

Le Fonds enregistre une plus-value non réalisée 
pour évaluation des titres au cours du marché au 
31.12.2010 de CHF 1'295 (CHF 455'765.- en 
2009).

Compte de résultat

Le compte de résultat de l'année 2010 laisse 
apparaître un excédent de produits de 
CHF 1'097'075.- en adéquation avec les 
prévisions, qui marque le retour aux chiffres noirs 
après résorption des réserves excédentaires 
durant les 4 derniers exercices.

Produits financiers 2002-2010
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Compte d'administration
ces liquidités pour compléter la couverture des 
prestations de l'exercice, puisque le nouveau taux 
de cotisation, applicable dès le 1er janvier 2010, 
n'a déployé pleinement ses effets et permis 
d'assurer l'équilibre entre les dépenses et les 
recettes qu'en cours d'exercice.
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Fonds cantonal de compensation de l'assurance mater nité - Compte de résultat de l'exercice 2010

Budget 2010 2010 2009

Note CHF CHF CHF

Compte d'exploitation

Produits / (charges) du régime

Cotisations des employeurs et des indépendants 2.13 24'498'988.11 11'219'715.40

Attribution à la provision pour risque de pertes sur créances 2.3 -67'000.00 -57'000.00

Allocations maternité versées par les caisses -20'805'811.95 -19'980'061.40

Excédent de produits / (charges) du régime 3'626'176.16 -8'817'346.00

Indemnités pour frais de gestion retenues par les caisses 2.14 -2'328'067.84 -2'283'140.11

1'298'108.32 -11'100'486.11

Autres produits / (charges) du régime

Intérêts moratoires 2.15 -1'183.00 5'428.20

Intérêts rémunératoires 2.15 1'084.40 -2'558.40

Rétrocession d'intérêts moratoires 2.15 -1'078.75 -1'622.15

Excédent de produits / (charges) du compte d'exploi tation 1'296'930.97 -11'099'238.46

Compte d'administration

Résultat des placements

Produits financiers 80'000.00 105'827.73 171'920.19

Plus value sur titres 2.16 1'295.00 455'765.00

Charges financières 2.17 -10'000.00 -8'978.05 -11'051.65

Excédent de produits des placements 70'000.00 98'144.68 616'633.54

Salaires, charges sociales -236'210.00 -140'658.05 -132'839.00

Personnel temporaire -37'277.30 -32'443.40

Variation des engagements économiques de prévoyance 2.8 -35'000.00 -125'000.00

Autres frais d'administration -94'980.00 -85'065.37 -75'741.49

Excédent de produits / (charges) du compte d'admini stration -261'190.00 -199'856.04 250'609.65

Charges / produits extraordinaires

Abandon d'avances aux caisses 0.00 -1'946'351.90

Variation de la provision sur avances aux caisses 0.00 2'000'000.00

Excédent de produits / (charges) de l'exercice 1'097'074.93 -10'794'980.71
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Annexes aux comptes

Fonds cantonal de compensation de l'assurance mater nité - Tableau de mouvements de la fortune de l'exe rcice 2010

Engagements 
spéciaux

1ère 
application 
Swiss GAAP 

RPC

Report 
d'excédents du 
régime au 1er 

janvier

Excédent de 
produits / 

(charges) de 
l'exercice

Total de la 
fortune

CHF CHF CHF CHF

Solde au 1er janvier 2009 -                     -                     25'609'233          -9'558'700          16'050'533          

Variation des engagements spéciaux 144'888              144'888              
1ère application Swiss GAAP RPC 1'435'444            1'435'444            
Excédent de charges de l'exercice -10'794'981         -10'794'981         

Total des produits / charges 2009 144'888              1'435'444           25'609'233          -20'353'681         6'835'885           

Attribution au report des exercices précédents -9'558'700           9'558'700            -                     

Solde au 31 décembre 2009 144'888              1'435'444           16'050'533          -10'794'981         6'835'885           

Solde au 1er janvier 2010 144'888              1'435'444           16'050'533          -10'794'981         6'835'885           

Variation des engagements spéciaux -118'457             -118'457             
1ère application Swiss GAAP RPC -1'435'444           1'435'444            -                     
Excédent de produits de l'exercice 1'097'075            1'097'075            

Total des produits / charges 2010 26'431                -                     17'485'977          -9'697'906          7'814'502           

Attribution au report des exercices précédents -10'794'981         10'794'981          -                     

Solde au 31 décembre 2010 26'431                -                     6'690'997           1'097'075           7'814'502           
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Fonds cantonal de compensation de l'assurance mater nité - Tableau de financement de l'exercice 2010

31.12.2010 31.12.2009 *
CHF CHF

Excédent de produits (+) / charges (-) de l'exercic e 1'097'075         -10'794'981      

Ajustement de cours du portefeuille titres 14'955              -455'540           
Variation des engagements économiques de prévoyance 35'000              125'000            
Variation des engagements spéciaux -118'457           144'888            
1ère application Swiss GAAP RPC au 1er janvier 2009 -                  1'435'444          

Sous-total 1'028'573         -9'545'188        

Diminution (augmentation) des actifs circulants
Variation liquidités d'investissements -497'897           5'641               
Remboursement placements à terme -                  11'000'000        
Caisses de compensation, débiteurs -1'297'950         -369'268           
Variation des provisions pour risque de pertes sur créances des caisses 67'000              57'000              
Caisses de compensation, allocations à restituer par les bénéficiaires -3'537              -3'542              
Caisses de compensation, avances de fonds de roulement -                  1'160'000          
Variation des provisions sur avances aux caisses de compensation -                  -2'000'000         
Caisses de compensation, indemnités en réparation de dommages -11'058             -21'373             
Caisses de compensation, indemnités en réparation de dommages (compte réfléchi) 4'032               5'523               
Autres créances à court terme -37'439             39'087              
Compte de régularisation 14'375              32'441              

Augmentation (diminution) des fonds étrangers à court terme
Caisses de compensation, créanciers -1'231'980         -172'492           
Intérêts moratoires à rétrocéder -547                 -                  
Autres passifs transitoires 183'576            -87'530             
Provisions 8'200               -215'082           

Achats titres -900'000           -1'000'000         
Remboursements & ventes titres 2'700'000          650'000            

Sous-total -1'003'224        9'080'406         

Cash flow provenant de l'exploitation 25'348             -464'783           

Cash Flow relatif aux investissements -                  -                  

Cash Flow relatif au financement -                  -                  

CASH FLOW NET TOTAL 25'348             -464'783           

LIQUIDITES EN DEBUT DE PERIODE 172'237            637'019            

LIQUIDITES EN FIN DE PERIODE 197'585            172'237            

* Retraité suite au changement de présentation des comptes
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Notes aux états financiers

1.Principes régissant l'établissement des comptes an nuels (LAMat)

Principe général

Les comptes annuels sont établis conformément à l'intégralité du référentiel Swiss GAAP RPC dès l'exercice 2009. Les 
charges et produits d'exploitation sont désormais délimités à la période à laquelle ils prennent effet et intègrent la totalité
des éléments du régime.
Les comptes annuels sont par ailleurs établis en respectant, par analogie, les principes comptables appliqués par le Fonds 
de compensation de l'AVS et sont conformes à la Directive transversale du Conseil d'État de Genève sur la "Présentation et 
révision des états financiers des entités subventionnées et autres entités para-étatiques".
Seul le budget du compte d'administration de l'exercice 2010 est présenté dans le compte de résultat, les éléments relatifs à
l'exploitation du régime (cotisations et allocations) étant liés à des facteurs conjoncturels sur lesquels le Fonds n'a pas prise.

Principes d'évaluation

Comptes courants, créances, dettes, dépôts et place ments à terme

Ces positions sont inscrites au bilan à la valeur nominale.

Portefeuille titres

Ces positions sont inscrites à la valeur de marché à la date du bilan.

2. Notes explicatives relatives aux comptes annuels

2.1 Liquidités opérationnelles

Ces liquidités sont utilisées pour répondre aux besoins du régime.

2.2 Placements

Cette rubrique comprend l'intégralité des positions liées à l'activité de placement de la fortune du Fonds.
La valeur de marché du portefeuille titres, composé exclusivement d'obligations, représente
CHF 3'573'325.-- au 31 décembre 2010 (CHF 5'388'280.-- au 31 décembre 2009). A titre informatif, la valeur nominale 
s'élève à CHF 3'550'000.-- au 31 décembre 2010 (CHF 5'350'000.-- au 31 décembre 2009). Les titres sont conservés 
jusqu'à l'échéance.

2.3 Caisses de compensation (débiteurs, allocations  à restituer par les bénéficiaires, indemnités en ré paration de 
dommages)

Ces rubriques comprennent les soldes des derniers décomptes avec les caisses ainsi que les éléments liés à l'exploitation 
du régime, à décompter ultérieurement avec le Fonds.
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Le risque de pertes sur créances des caisses fait l'objet d'une provision globale de 0.5% des cotisations des employeurs et 
des indépendants, arrondie à CHF 124'000.--. Cette provision tient compte non seulement des risques de pertes sur 
créances, mais également du risque de correction ultérieur des cotisations (décomptes finaux 2010 en faveur des affiliés, 
contrôle d'employeurs, etc.), le régime de l'AVS ne prévoyant pas le principe d'échéance au niveau du compte d'exploitation. 

2.4 Avances pour versements de prestations

Ces avances pour versements de prestations sont destinées à assurer les besoins en liquidités des caisses.

2.5 Compte de régularisation (actif)

Ce poste se compose de :

Produits financiers à recevoir (intérêts courus) CHF 48'322.57
Charges payées d'avance CHF 2'121.50
Total CHF 50'444.07

2.6 Caisses de compensation, créanciers

Ces rubriques comprennent les soldes des derniers décomptes avec les caisses ainsi que les éléments liés à l'exploitation 
du régime, à décompter ultérieurement avec le Fonds. Un montant de CHF 55'069.75 a été réglé durant le 1er trimestre 
2011.

2.7 Autres passifs transitoires

Cette rubrique comprend :

Produits décomptés d'avance CHF 150'000.00
Charges à payer CHF 98'355.51
Total CHF 248'355.51

2.8 Provisions

Ce poste correspond aux provisions pour frais administratifs du Fonds, qui incluent en 2010 une provision complémentaire 
pour les honoraires de BDO relatifs à son mandat d'assistance lors de la mise en place du SCI et du passage aux Swiss
GAAP RPC.

2.9 Engagements économiques de prévoyance

La part du Fonds au découvert de la CIA au 31 décembre 2010 s'élève à CHF 160'000.--.

Ce montant a été calculé par l'institution de prévoyance et enregistré dans les états financiers du Fonds selon les principes 
comptables Swiss GAAP RPC.

2.10 Engagements spéciaux

Cette rubrique correspond à la part de la fortune du régime auprès des caisses, sous la forme d'éléments de fonds de 
roulement directement liés à l'activité de compensation.

2.11 1ère application de la Swiss GAAP RPC

Les nouvelles bases valeur, induites par l'application des normes Swiss GAAP RPC dès le 1er janvier 2009, ainsi que les 
diverses modifications législatives qui ont pris effet à la même date avaient conduit à la mise en évidence et à
l'enregistrement d'un ajustement de valeur (1ère application de la Swiss GAAP RPC) de CHF 1'435'444.20. 

En 2010, ce montant a été reclassé dans la rubrique "Report d'excédents du régime au 1er janvier".
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2.12 Report d'excédents du régime au 1er janvier 20 10

Report d'excédents du régime au 31 décembre 2009 CHF5'255'552.52
Reclassement 1ère application Swiss GAAP RPC CHF1'435'444.20
Report d'excédents du régime au 1er janvier 2010 CHF6'690'996.72

2.13 Cotisations des employeurs et des indépendants

Les cotisations du régime correspondent aux montants facturés en 2010 par les caisses au taux de 0.09% applicable dès le 
1er janvier 2010 (0.04% en 2009), ce qui explique la forte augmentation par rapport à l'exercice précédent.

2.14 Indemnités pour frais de gestion retenues par les caisses

Dès le 1er janvier 2009, les frais de gestion sont calculés sur les revenus déterminants AVS.

Les indemnités pour frais de gestion de l'exercice 2010 correspondent à 0.0064% des revenus déterminants AVS (inchangé
par rapport à 2009).

Les frais de gestion de la Caisse Cantonale Genevoise de Compensation, régis par l'article 7 alinéa 3 RAMat (J 5 07.01) 
applicable dès le 1er janvier 2009, prennent en considération la structure de ses coûts de fonctionnement ainsi que son 
caractère spécifique de caisse supplétive et s'élèvent à 0.0116% des revenus déterminants AVS.

2.15 Intérêts moratoires et rémunératoires

Il s'agit des intérêts moratoires et rémunératoires décomptés par les caisses à leurs affiliés.

Par ailleurs et par analogie au système en vigueur dans le régime AVS, les caisses bénéficient d'une rétrocession 
correspondant à 20% des intérêts moratoires décomptés avec le Fonds.

2.16 Plus value sur titres

Ce poste reflète principalement l'évolution du cours des obligations détenues par le Fonds. Contrairement à l'année 2009 
qui a vu la majorité des titres s'apprécier fortement, la valeur boursière du portefeuille est demeurée plutôt stable en 2010.

2.17 Charges financières

Les charges financières sont composées des commissions d'administration sur le portefeuille titres ainsi que des frais de 
courtage.

3. Réalisation de l'évaluation des risques 

Les risques, préalablement identifiés et analysés par la Direction, ont fait l'objet d'un état de synthèse accepté par le Conseil 
d'administration. Les risques sont suivis et réévalués régulièrement. 

4. Autre indication

Selon les dispositions de l'art. 13 al. 4 de la LAMat, la fortune du Fonds ne doit pas, en règle générale, être inférieure à un 
tiers des dépenses annuelles.

Au 31 décembre 2009, l'insuffisance de fortune par rapport à l'objectif légal représentait un montant de CHF 585'000.--, 
conséquence de la volonté du Conseil d'administration de maintenir un taux de cotisation artificiellement bas au cours des 
années 2006 à 2009 afin de résorber les excédents de réserves. L'augmentation du taux de cotisation dès le 1er janvier 
2010 a permis de rééquilibrer les produits et les charges d'exploitation et de reconstituer la fortune à concurrence de son 
niveau légal.
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Annexe 1 : Rapport de 
l'organe de révision
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Annexe 2 : Membres du 
Conseil d'administration

Présidente
Mme Christine Sayegh

Représentants des partis politiques représentés au Grand Conseil

Mme Gabrielle Maulini-Dreyfus (VE)
M. Jean-Philippe Terrier (PDC) 

Mme Jacqueline Retfalvi (MCG)
M. Jean-Rémy Roulet (L)

Mme Nathalie Schneuwly (R)
M. Bernard Riedweg (UDC)

Mme Sophie Demaurex (PSG)

Représentants des partenaires sociaux

1. Communauté genevoise d'action syndicale

Mme Valérie Buchs

Mme Maria Costal

2. Union des associations patronales genevoises

M. Olivier Sandoz
M. Michel Reuse
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